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Compte rendu

Apres la fin de la Premiere Guerre mondiale..

Durete francaise en Alsace

Les familles attendent avec impatience le retour des soldats alsaciens incorpores dans l'armee allemande

ou francaise et celui des prisonniers de guerre. La priorite, c'est la reconstruction des villages et le

retour progressif ä une vie normale, ce qui, toutefois, n'est pas une mince affaire. Un melange d'opi-
nions, de cultures, de destinees s'affrontent jusque dans les plus petites communes. Les Francais, partis

apres le conflit de 1870-1871, reviennent au für et ä mesure que les Allemands partent.

Pour effacer les traces du
regime allemand, les autorites
militaires frangaises instaurent
une politique de «degermani-
sation» et introduisent, suite ä

un arrete date du 14 decembre
1918, une carte d'identite se-
lective qui classe les Alsaciens
en quatre categories (selon des

criteres sanguins):

Carte A: pour les Alsaciens-
Lorrains dont les parents et les

grands-parents sont nes en Alsa-
ce-Lorraine ou pour les habitants

dont les parents sont nes en
France.

Carte B: pour les Alsaciens-
Lorrains dont le pere ou la mere
est d'origine etrangere.

Carte C: pour les Alsaciens-
Lorrains dont le pere et la mere
sont originaires de pays allies de
la France ou restes neutres.

Carte D: pour les descendants
d'Allemands. Autrichiens, Hon-
grois ou d'autres ressortissants
des Empires centraux. meme nes
en Alsace-Lorraine.

Les instituteurs
alsaciens et
renseignement de
la langue francaise

Le retour ä la langue francai-
se s'avere difficile, etant donne

que moins de 5 % de la population

possede encore des notions
de francais. Les villages occu-
pes par l'armee francaise durant
la guerre ont un avantage lin-
guistique: des maitres s'etaient
vu confier la täche d'enseigner
la langue francaise aux eleves.
Les Alsaciens qui, tout de suite

apres la guerre, doivent parier
le francais dans les ecoles, les
administrations et devant la
justice, ont de la peine ä s'expri-
mer devant des fonctionnaires
ou des magistrats frangais, ce

qui les complexe beaucoup.

Les instituteurs alsaciens souffrent

particulierement de la
reforme concernant Tenseigne-
ment en francais. En effet, la
langue allemande est releguee

comme langue etrangere et les

cours doivent etre dispenses en

frangais. Beaucoup d'institu-
teurs maitrisent peu ou mal la
langue francaise et doivent fournir

des efforts considerables

pour une remise ä niveau. Quel-
ques-uns se voient meme revo-
ques et remplaces par des

enseignants venus d'autres regions de

France.

Ces nouveaux maitres venant
du secteur laic assurent Ten-
seignement religieux dans leur
classe. II s'agit d'eliminer au

plus vite T usage de la langue
allemande. Cependant. changer
la culture et la langue maternel-
le d'une region necessite de

gros efforts et cree immanqua-
blement des tensions. Suite ä

tous ces desagrements, des
mouvements autonomistes alsaciens

apparaissent vers 1925. C'est
avec la creation du Journal
L'avenir - Die Zukunft que le parti
autonomiste se forme. Ses grandes

priorites sont Teducation, le
Statut religieux, le maintien du
dialecte.

' Heyer. Vincent; Burtschy. Bernard: 1939-1945. Deuxieme Guerre mondiale dans le Sundgau. Histoires - Recits
Illustrations. Secteurs de Delle. Dannemarie. Altkirch. Ferrette. St-Louis. Altkirch. Martin. 2003. 191 pp.
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Compte rendu

Un Alsacien face ä la
repression francaise

Le docteur Georges Eugene
Ricklin, ne ä Dannemarie le 12

mai 1862, fait ses etudes ä Beifort,

Altkirch, Colmar puis des
etudes de medecine en Allemagne.

II exerce ä Dannemarie,
puis ä Carspach. A Tage de 29

ans, il fait son entree au Conseil
municipal de Dannemarie, apres
le deces du maire, M. Flury, au-
quel il succede en 1898.

L'administration allemande le
destitue et le remplace en 1902

par Maitre Centlivre. notaire.
Elu depute du secteur Altkirch-
Thann, il siege au Reichstag de

Berlin entre 1903 et 1918.

Apres 1918, il lance l'idee d'un
Conseil national - Nationalrat
pour tenter de sauver les acquis
des Alsaciens. Elu ä sa
presidence, il propose un texte pour

garantir les droits des Alsaciens.
II devient ainsi Thomme le plus
ä craindre en Alsace. Pour
Teloigner de la scene politique,
il est expedie en residence for-
cee dans la «zone occupee» de

Kehl. Ce n'est qu'apres les
elections legislatives de 1919

qu'il recoit Tautorisation de

rentrer. II revient ä la politique
au debut de l'annee 1926. Le
docteur Ricklin fait partie de

l'histoire d'Alsace: il a oecupe
tous les mandats pendant plus
de trente ans: maire, conseiller
d'arrondissement, conseiller
general, depute, president du Landtag,

depute au Reichstag, depute

ä la Chambre frangaise.

Le Gouvernement frangais
pergoit tres mal son alliance
avec les autonomistes dont les
leaders se fönt arreter. On le

surnomme «le Lion du Sundgau».

A Tage de 65 ans, il est

arrete et emprisonne le 16 mars
1928, aecuse de complot contre
l'Etat. Lors des elections
legislatives des 22 et 29 avril 1928,
il est candidat, malgre son em-
prisonnement. Elu en tete de

tous les candidats, il est gracie
et libere le 23 juillet 1928;
apres sa liberation, il est elu
conseiller general en octobre
1928. Cependant, le Conseil
d'Etat ä Paris invalide les deux

postes le 22 mars 1929. II se

represente en juin 1929 et est re-
elu haut la main. Le 6 novembre

1931, le Conseil d'Etat an-
nule son election en pretextant
qu'il etait ineligible en raison
de sa condamnation selon un
decret du 2 fevrier 1852.

Le Docteur Ricklin, grand pa-
triote alsacien decede le 4
septembre 1935 ä l'höpital de
Dannemarie.

H.W.
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